
176 Cap. 41. Code Civil du B. C. 29 Vic.
et considérant que le code, avec les amendements suggérés
par les commissaires, a, par ordre du gouverneur, été soumis
a la législature pour qu'il puisse, avec les amendements que lalégislature pourra adopter, être déclaré loi par acte législatif;et considérant que tels amendements suggérés par les commis-saires, et tels autres amendements qui sont mentionnés dansles résolution contenues dans la cédule ci-annexée ont étéfinalement adoptés par les deux chambres : à ces causes, SaMajesté, par et de l'avis et du consentement du conseil lgis-latif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce quisuit:•9

Le rôle atesté 1. Le rôle imprimé, attesté comme étant celui du Code
Code sera Civd du Bas Canada, par la signature de Son Excellence le gou-réputé en tre verneur général, celle du greffier du conseil législatif et celleJ'original. du greffier de Passemblée législative. et déposé au bureau dugreffier du conseil législatif, sera réputé en être Poriginal rap-porté par les commissaires comme contenant les lois en exis-tence sans amendements ; mais les notes marginales et lesrenvois a des lois ou autorités en existence au bas des diffé-rents articles du code, n'en forineront pas partie, et serontréputés y avoir été insérés seulement- dans le bat de pouvoir yréférer plus facilement, et pourront être omis on corrigés.

Les commis- 2. Les comnissaires sous l'autorité de l'acte mentionné
reont kr dans le préamibule du présent, incorporeront les amendementsamendemenms. mentionnes dans les résolutions contenues dans la céduleannexée au présent acte, dans le code civil inséré au rôlesusdit, adapiant leur forme et leur langage (s'il est nécessaire)a ceux du code, mais sans en changer leffet, les insérant à laplace qui leur convient, et bifrant du code toute dispositionincompatible avec les amendements.

Leseates de a 3. Le gouiverneur pourra aussi faire choix des actes et desparties d'actes passés durant la dernière et la présente ses-mncorpore. sion, qu'il pourra juger à propos de faire incorporer dans lecode, et pourra les y faire incorporer par les connissaires enla manière ci-hant prescrite quant anx amendements ci-dessusmentionnés, biflant du code ou des amendements toute dispo-sition incompatible avec les actes ou parties d'actes qui y sontainsi incorporés.

Changemnta .1. Les commissaires pourront modifier le numérotage desque les com- 
onenettfarmissaires pour- titres et articles du code ou leur ordre si besoin en est, et faireront faire. subir les changements nécessaires à tout renvoi d'une partiedu code à une autre, et pourront corriger toute faute typogra-

phique on toute erreur de commission ou d'omission, ou toutecontradiction ou ambiguité dans le rôle original, mais sans enchanger Pefiet.

léiur e qrson 5. Aussitôt que les travaux d'incorporation et de correctiondu coe tel que auront été achevés, les commissaires feront imprimer le code


